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INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

tels qu'adoptes et decides par le Conseil 

RESUME 

Le present document contient le programme et le budget ordi
naire de l'UPOV pour 1973-ainsi que le budget special du Symposium 
qui doit se tenir au cours de l'annee, et un tableau indiquant les 
previsions de depenses a couvrir par prelevement sur le Fonds de 
reserve. 

Le present document fixe egalement la valeur des unites de 
contribution a verser par les Etats membres a 26.000 francs suisses 
pour 1973. 



UPOV/C/VI/13 
page 2 

REMARQUES GENERALES 

l. Le present document contient le programme et le budget ordinaire de l'UPOV 
pour 1973, tels qu'approuves par le Conseill les decisions du Conseil relatives 
au budget special du Symposium qui doit se tenir au cours de l'annee; et les pre
visions de depenses qui devront etre couvertes par prelevement sur le Fonds de 
reserve. Il comprend quatre parties : 

Premiere partie 

Deuxieme partie 

Troisieme partie 

Quatrieme partie 

programme de l'UPOV pour 1973 

budget ordinaire pour 1973 a l'exclusion de l'augmenta
tion speciale du salaire du Secretaire general pour 1973 
(voir quatrieme partie) 

budget special du Symposium 

recapitulation des pastes de depenses que le Conseil a 
autorise le Secretariat a couvrir, si besoin est, par 
prelevement sur le Fonds de reserve. 

PREMIERE PARTIE PROGRAMME 

2. Le programme de 1973 sera la continuation des travaux des annees precedentes 
et, par consequent, comportera les activites suivantes : 

3. Conseil. Le Conseil tiendra une reunion de deux ou trois jours au cours de 
l'automne pour exercer les fonctions qui lui sont devalues aux termes de la Conven
tion UPOV. 

4. Le Groupe de travail consultatif, compose des delegues de taus les Etats mem
bres, tiendra une reunion de deux ou trois jours pour exercer ses fonctions 
d'organe consultatif du Conseil. 

5. Le Comite directeur technique tiendra une reunion de deux ou trois jours pour 
etudier et faire des propositions concernant les possibilites d'adopter des metho
des, des procedures et des normes uniformes pour l'examen des varietes, les proce
dures administratives uniformes dans ce domaine et l'echange des resultats de 
l'examen entre administrations nationales. Aucune interpretation linguistique ne 
sera assuree par l'UPOV. 

6. Les cinq Grou12es de travail techniques sur 

i) les plantes agricoles, 

ii) les plantes potageres, 

iii) les fruits, 

iv) les plantes ornementales, 

v) les arb res forestiers 

tiendront chacun une reunion d'un ou deux jours, au siege d'un office national 
ou de l'UPOV, en vue d'elaborer des principes directeurs pour l'execution des 
examens relatifs aux nouvelles varietes et des formules-types pour les renseigne
ments techniques communiques par les obtenteurs demandant une protection. Aucune 
interpretation linguistique ne sera assuree. 

7. Le Secretariat aidera, dans toute la mesure du possible, le Comite directeur 
technique et les presidents des Groupes de travail techniques a preparer et a or
ganiser les reunions des Groupes de travail. 
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8. Le Groupe de travail sur les denominations varietales tiendra une reunion de 
deux ou trois jours au cours de laquelle il etudiera et mettra au point des propo
sitions concernant les questions relatives a la denomination des obtentions vegA
tales. 

9. Le Groupe de travail sur l'harmonisation des taxes tiendra une reunion d'une 
journee, au cours de laquelle il examinera les problemes relatifs a la question 
des taxes que doivent verser les obtenteurs. 

10. Dispositions communes relatives aux examens, Le Secretariat apportera son 
concours aux administrations nationales des Etats membres en vue de l'utilisation 
en cornrnun des services charges de proceder a l'examen des nouvelles varietes selon 
les articles 7 et 30.2) de la Conventlon, afin de reduire le cout des examens et 
de repartir le travail entre les Etats membres, En dehors des taches que doivent 
accomplir le Comite directeur technique et les Groupes de travail techniques en 
vue de l'harmonisation des examens, les solutions pratiques dependront de l'har
monisation des taxes relatives aux examens 1 de l'intervention d'accords en ce qui 
concerne les collections de reference et de l'echange direct d'informations et 
de materiel vegetal entre les services nationaux. Le Secretariat etudiera ces 
problemes et en discutera avec les administrations nationales, 

11. Service d'information et de documentation. Le Secretariat 

i) publiera des collections des textes legislatifs des Etats membres, 

ii) reunira des informations relatives aux systemes de protection des droits 
d'obtenteur adoptes dans les pays qui ne sont pas representes aux reunions 
du Conseil de l'UPOV; 

iii) etablira un vocabulaire UPOV en trois langues; 

iv) preparera une publication des Actes de la Conference de Paris de 1961 et, 
eventuellement, des reunions preparatoires anterieures. 

Le cout de cette publication, estime a 40.000 francs suisses, sera couvert par 
prelevement sur le Fonds de reserve, 

12. Echange des denominations varietales, Par decision du Conseil, la mise en 
application de l'article 13,6) de la Convention, relatif a l'echange des denomi
nations varietales par l'intermediaire du Secretariat, a ete differee et, pour 
l'instant, le Secretariat n'executera pas les taches prevues a l'article 13.6). 

13. Conseils aux gouvernements, Le Secretariat se tiendra, sur demande, a la 
disposition des gouvernements des Etats membres et de ceux des Etats qui ne sont 
pas encore mernbres de l'UPOV mais qui envisagent la possibilite de ratifier la 
Convention ou d'y adherer ou de suivre les travaux de l'UPOV, pour les conseiller 
et leur fournir des renseignements au sujet de l'application de la Convention UPOV. 

14. Relations publiques. Le Secretariat restera en contact non seulement avec 
les gouvernements mais aussi avec les organisations intergouvernementales interes
sees, notarnrnent avec l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), 
l'Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE), ainsi qu'avec 
des organisations semi-gouvernementales telles que l'Association internationale 
d'essais de semences (ISTA) et des organisations internationales privees (profes·
sionnelles) telles que l'ASSINSEL, la CIOPORA, l'AIPPI, la FIS et la CCI, en vue : 

i) de leur faire connaitre les objectifs et les activites de l'UPOV; 

ii) de recueillir des informations au sujet de leurs activites; 

iii) d'examiner s'il serait souhaitable d'etablir des contacts reguliers entre 
l'UPOV et ces organisations en procedant a des echanges de publications, 
en dAleguant reciproquement des representant& a certaines reunions et par 
d'autres moyens appropries; 

iv) de recueillir les avis de ces organisations au sujet des priorites qu'il 
conviendrait de fixer dans le domaine de la cooperation internationale 
en matiere de droits d'obtenteur. 
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15, Symposium, L'une des principales activites de l'UPOV en 1973 sera le 
Symposium qui doit se tenir au Royaume-Uni du 2 au 6 juillet en collaboration avec 
le Controleur du Plant Variety Rights Office de Londres, Son cout net, tel qu'il 
ressort du budget special du Symposium (voir troisieme partie du present document) 
et estime a 46.500 francs suisses, sera couvert par prelevement sur le Fonds de 
reserve. 

16. Depenses 

DEUXIEME PARTIE BUDGET ORDINAIRE 

(en milliers de francs suisses) 

A. Depenses propres a l'UPOV 

Personnel 
(Secretaire general, 
Secretaire general adjoint, 
1 assistant, 
2 secretaires) 

Missions 
Conferences 
Contrats 
Impressions 
Loyer 
Equipement et materiel 
Bibliotheque 
Imprevus 

Total des depenses propres 

B. Depenses communes 

302 
16 
21 

7 
4 

16 
7 
3 
6 

382 

Personnel 157 
Loyer (participation au layer des 

locaux utilises par les services 
communs) 4 

Entretien du batiment 9 
Equipement et materiel 8 
Ports 8 
Bibliotheque 1 
Telephone 2 
Imprevus 2 

Total des depenses communes 191 

Depenses totales 

Depenses propres 
Depenses communes 

382 
191 

573 
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17. Recettes (en milliers de francs suisses) 

Contributions des Etats membres 

(valeur d'une unite 26.000 francs suisses) 

Allemagne (Republique 
federale) 

Danemark 
France 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
suede · 

5 
l~ 
5 
2 
5 
l~ 

unites 
unites 
unites 
unites 
unites 
unites 

130 
39 

130 
52 

130 
39 

Total des contributions 520 

Divers 13 

Recettes totales 533 

18. Deficit a couvrir par prelevement sur le Fonds de reserve 

Depenses 
Recettes 

Deficit 

573 
533 

40 

TROISIEME PARTIE BUDGET SPECIAL DU SYMPOSIUM 

19. Le present budget se base sur le postulat d'une participation totale de 300 
representants - dont 100 gouvernementaux et 200 non gouvernementaux - payant les 
cotisations stipulees au paragraphe 21 ci-dessous, Il se base egalement sur l'en
gagement pris par le Royaume-Uni d'assumer les frais necessites par la mise a dis
position des locaux de la conference, des salles de reunion pour les commissions, 
et de l'equipement necessaire a l'interpretatiOnJ les frais de voyage eventuels 
des interpretes; tous les frais de bureau, tels que telephone, reproduction des 
documents, etc., durant le Symposium; et certains frais de representation (une 
reception et des rafraichissements servis durant les reunions). 

20. Depenses (en francs suisses) 

l. Interpretation 

2. Impression : 

i) invitations au Symposium 
ii) proces-verbaux 

3. Ports 

4. Honoraires d'un orateur 1 y compris ses frais 
de voyage et de sejour 

5. Frais de voyage (personnel de l'UPOV) 

6. Frais de bureau 

7. Excursions (visite aux stations de recherche) 

8. Traductions 

9. Reception 

10. Imprevus 

Total des depenses 

12,000 

500 
11. 000 

500 

4.000 

10.000 

2.000 

7,000 

15.000 

20.000 

10.000 

96.500 
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21. Recettes 

Cotisations des participants : 

i) 100 representants gouvernementaux 
(escomptes) a 100 francs 

ii) 200 representants non gouvernementaux 
(escomptes) a 200 francs 

Total des recettes 

10.000 

40.000 

50,000 

22. Estimation du deficit a couvrir par prelevement sur le Fonds de reserve 

Depenses 
Recettes 

Deficit 

96.500 
50.000 

46.500 

QUATRIEME PARTIE : RECAPITULATION DES POSTES 
DE DEPENSES A COUVRIR 1 AU BESOIN 1 PAR PRELEVEMENT 

SUR LE FONDS DE RESERVE 

23. Au cours de 1973, les prev1sions de depenses figurant aux postes i), ii) et 
iii) du paragraphe 24A ci-dessous, et qui ne figu~nt pas au budget ordinaire de 
1973, pourront etre couvertes par prelevement sur le Fonds de reserve, conforme-, 
ment a leur affectation. Pour que la presente recapitulation soit complete, le 
montant qui, au titre du budget ordinaire,devra egalement etre couvert par prele
vement sur le Fonds de reserve figure au paragraphe 24B ci-dessous. 

24. Liste des depenses a couvrir par prelevement sur le Fonds de reserve 

Montant 
(estime en francs suisses) 

A. Depenses extraordinaires 

i) Augmentation speciale du salaire du 
Secretaire general pour 1973 (voir 
paragraphes 124 a 127 du document 
UPOV/C/VI/12) 

ii) Preparation des ~ctes de la Confe
rence de Paris de 1961 et des reu
nions preparatoires anterieures 
(voir paragraphe 11 ci-dessus et 
paragraphes 23 a 28 du document 
UPOV/C/VI/12) 

iii) Deficit net du Symposium (voir 
paragraphes 15 et 22 ci-dessus et 
paragraphes 47 a 51 du document 
UPOV/C/VI/12) 

Total des depenses extraordinaires 

B, Deficit net du budget ordinaire 
(voir paragraphe 18 ci-dessus) 

c. Total du montant a couvrir par prelevement sur 
1e Fonds de reserve 

20.500 

40,000 

46.500 

107.000 

40.000 

147.000 


